
Le Burundi a besoin de juridictions électorales pour crédibiliser les scrutins

  @rib News, 03/09/2015 - Source Xinhua  Les autoritÃ©s  burundaises doivent initier la mise en place des juridictions
Ã©lectorales afin  de crÃ©dibiliser les scrutins de 2020 et au-delÃ , a plaidÃ© Augustin Nkengurutse,  expert en matiÃ¨re
Ã©lectorale.  "Au Burundi,  nous manquons jusqu'ici cette culture. Par exemple, dans la Tanzanie voisine, un  membre
d'un parti politique lÃ©sÃ© pour ne pas s'Ãªtre retrouvÃ© sur la liste  Ã©lectorale de sa formation politique alors qu'il en avait le
droit, peut porter  plainte auprÃ¨s d'une juridiction Ã©lectorale locale d'une circonscription donnÃ©e  et avoir gain de cause",
a expliquÃ© Nkengurutse dans une interview accordÃ©e en  marge d'un atelier pour relever les leÃ§ons apprises au cours
du processus  Ã©lectoral de 2015. 
 Selon cet  ancien haut cadre de la Commission Electorale Nationale IndÃ©pendante (CENI) lors  des Ã©lections de 2005 et
de 2010, cette lacune juridique sur fonds d'impunitÃ©  peut avoir ouvert, dans le passÃ©, Ã  des abus et autres injustices
Ã©lectoraux  sous forme de "favoritismes en plaÃ§ant sur les listes Ã©lectorales, des parentÃ©s  de famille ou des amis au
dÃ©triment des personnes plus mÃ©ritantes".  Au Burundi,  a-t-il ajoutÃ©, si quelqu'un est Ã©cartÃ© injustement d'une liste
Ã©lectorale d'un  parti politique, il n'existe pas de tribunaux spÃ©cialisÃ©s en matiÃ¨re de  contentieux Ã©lectoral pour porter
plainte.  Pour le juriste  Nkengurutse, aujourd'hui, le contentieux Ã©lectoral est le maillon le plus faible  du systÃ¨me
Ã©lectoral burundais.  Le Burundi  gagnerait Ã  s'aligner Ã  ces bonnes pratiques en vogue sous d'autres cieux en  s'alignant
par exemple sur le modÃ¨le tanzanien, en mettant en place "une police  Ã©lectorale et des juridictions Ã©lectorales
permanentes", a-t-il affirmÃ©.  "LÃ  oÃ¹ le bÃ¢t  blesse, c'est qu'au Burundi, on dÃ©plore que depuis le processus Ã©lectoral de 
2005, en passant par celui de 2010 et jusqu'Ã  celui rÃ©cent de 2015, beaucoup  d'infractions Ã©lectorales restent impunies",
a soulignÃ© l'expert.  Cette situation  prÃ©vaut au Burundi au moment oÃ¹ les juridictions "ordinaires" ne sont pas 
lÃ©galement autorisÃ©es Ã  statuer sur des contentieux Ã©lectoraux dans la mesure oÃ¹  ceux-ci exigent une certaine cÃ©lÃ©ritÃ©
au niveau de leur traitement, a-t-il  signalÃ©.  A ses yeux, le  Burundi, Ã  dÃ©faut de pouvoir mettre en place des juridictions
spÃ©cialisÃ©s en  matiÃ¨re Ã©lectorale, pourrait se contenter de la crÃ©ation des "chambres  spÃ©cialisÃ©es" au sein des
juridictions existantes.  Mais en  attendant leur mise en place et si les autoritÃ©s le veulent ainsi, a-t-il  ajoutÃ©, les tribunaux
ordinaires pourraient statuer, Ã  titre exceptionnel, sur  des contentieux Ã©lectoraux, pour autant qu'ils jouissent des
prÃ©rogatives de  prendre leurs dÃ©cisions rapidement selon "la procÃ©dure de flagrance".  Selon l'expert  Nkengurutse,
l'inexistence de juridictions Ã©lectorales au Burundi a des  implications nÃ©gatives sur toutes les facettes des processus
Ã©lectoraux au  Burundi.  "En effet, pour  participer dans un processus Ã©lectoral avec un esprit apaisÃ©, crÃ©dible, libre et 
transparent, il faut d'emblÃ©e, Ãªtre rassurÃ© que s'il y a quelque chose qui  cloche, qu'on peut s'en remettre Ã  une juridiction
qui tranche rapidement",  a-t-il expliquÃ©.  Pour lui, la  mise en place des juridictions Ã©lectorales au Burundi, agissant dans
un  environnement d'un organe "indÃ©pendant" en charge de la rÃ©gulation des  Ã©lections, pourrait servir d'outils importants
pour prÃ©venir l'Ã©clatement de  conflits postÃ©lectoraux et garantir l'Ã©quitÃ© des processus Ã©lectoraux Ã   l'avenir. 
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